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   N° 41      mai - juin  2012 

Le pouvoir des élus locaux   
dans le domaine élargi de l’urbanisme. 
 
Le recroquevillement sur les enjeux locaux de la campagne qu’ont menée 
le plus souvent les candidats aux élections législatives tient pour une 
grande part au mode de scrutin … et à ce que ces enjeux relèvent du 
Sénat dont les citoyens ordinaires ne sont pas appelés à élire les 
membres ! Il n’en est pas moins paradoxal de voir ces candidats se 
présenter à leurs électeurs comme des défenseurs de leurs intérêts 
territoriaux à l’égard de l’application de la loi, alors que leur mandat, qui 
est un mandat national, est de faire la loi et d’en contrôler l’application. 
Dans les domaines de l’urbanisme, de l’environnement et de 
l’aménagement du territoire, pour s’en tenir à ceux qui sont de nos 
domaines statutaires, les « carcans législatifs et réglementaires» ont été 
évoqués comme des freins au développement et à l’action des élus 
locaux. 
A cet égard, une fois encore, l’application de la loi Littoral a été mise 
en cause, spécialement sans doute dans la circonscription de Dinan qui 
est particulièrement concernée. Si aucun candidat ne remet en cause 
expressément l’objectif global de la loi -encore que certains estiment 
qu’elle était nécessaire pour le littoral méditerranéen, mais que pour la 
Bretagne …-, les conditions de son application sont critiquées : un 
ensemble complexe de dispositions qui appelle, sur le terrain, à des 
interprétations incertaines, sources de litiges toujours dommageables tant 
pour la collectivité que pour les intérêts privés.   
   
En dehors de ses dispositions se suffisant à elles-mêmes, la mise en 
application de la loi peut se faire et se fait par trois voies, celle des 
décrets, celle de la jurisprudence et celle des documents 
d’urbanisme. 
 
Des décrets d’application, plus ou moins complétés par des directives 
administratives, sont peut-être encore utiles ou nécessaires pour une juste 
mise en œuvre de la loi Littoral. Mais les décrets, comme la loi, ont une 
portée générale qui ne peut prendre en compte les situations et enjeux 
locaux ; ils peuvent alors être considérés comme apportant des 
contraintes supplémentaires excessives à l’égard d’une bonne application 
sur le terrain. 
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La référence à la jurisprudence est une voie très utile pour une prise en compte des situations et des 
enjeux locaux, tout en conservant une perspective d’intérêt général à l’échelon national. Ces 
situations et enjeux sont présentés au juge administratif d’une manière contradictoire, de façon très 
approfondie et utile si les parties recherchent réellement la juste application de la loi plutôt que 
l’épreuve de force dans l’affrontement ; ils sont ainsi pris en compte en référence à l’intérêt général 
par le tribunal administratif. Les situations concrètes ne sont jamais exactement les mêmes et leur 
appréciation peut paraître diverger d’un tribunal à un autre, ou même d’une décision à une autre au 
sein du même tribunal ; mais au niveau de l’appel et surtout du Conseil d’Etat, les critères objectifs 
de décision se précisent et s’harmonisent. La jurisprudence apporte donc une analyse à la fois très 
fine et très concrète de la loi et des conditions de sa mise en œuvre. 
 
Les recours devant le tribunal administratif devraient être exceptionnels. Ils seraient 
beaucoup moins fréquents et ils cesseraient d’être trop souvent stériles si les documents 
d’urbanisme, qui relèvent de la responsabilité des élus locaux, définissaient et organisaient  
d’une manière précise et utile la mise en œuvre de la loi Littoral -et de la loi en général. 
La décentralisation a donné il y a 30 ans de très grands pouvoirs aux élus locaux dans le domaine de 
l’urbanisme. La loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) de décembre 2000, qui a substitué 
au Plan d’Occupation des Sols (POS) le Plan Local d’Urbanisme et a institué le Plan Local 
d’Urbanisme (PLU), a étendu le champ de la vocation et des compétences des documents 
d’urbanisme. Depuis, leur vocation d’aménagement du territoire a été encore renforcée, 
spécialement dans les domaines de l’environnement, des déplacements, de la politique nationale du 
logement, et, aujourd’hui, dans le domaine de l’implantation des commerces (1). 
 
Cette décentralisation, ainsi étendue, va naturellement de pair avec un encadrement législatif 
et réglementaire de plus en plus complexe. Mais, dans cet encadrement, le rôle et les pouvoirs 
des élus locaux sont renforcés.  
C’est ainsi que ce sont les élus locaux qui élaborent et arrêtent le Schéma de Cohérence Territoriale 
qui permet notamment de préciser les modalités concrètes d’application de la loi Littoral sur le 
territoire, et qui permettrait de le faire d’une manière très précise dans le cadre d’un Schéma de 
Secteur, rendant alors très faibles les risques de litige et de recours au tribunal administratif. 
C’est ainsi que la Loi de Modernisation de l’Economie (LME) d’août 2008 a modifié le pouvoir 
décisionnel au sein de la Commission Départementale d’Aménagement Commercial qui comprend 
cinq  élus locaux et trois personnalités qualifiées en matière de développement durable et 
d’aménagement du territoire, au lieu du système paritaire de trois élus locaux et trois représentants 
socioprofessionnels. La réglementation de l’activité commerciale change de fondement. Les 
représentants du commerce et de la grande distribution ainsi que les chambres consulaires ne sont 
plus les partenaires des Pouvoirs Publics pour en décider. La décision appartient aux élus locaux 
dans le cadre de l’élaboration des documents d’urbanisme, dans laquelle les associations du type 
AVA ont un rôle à jouer qu’elles n’avaient pas (voir ci-après l’article « Commerce et urbanisme »). 
  
Cependant, les élus municipaux ne peuvent exercer pleinement leurs compétences dans les 
vastes domaines de l’urbanisme, du développement durable et de l’environnement, et 
pratiquer une concertation utile avec les partenaires que la loi désigne, que s’ils peuvent 
s’appuyer sur des services techniques aptes à préparer des dossiers parfaitement documentés, 
conformes à la loi et au règlement, et présentant les options que les élus ont vocation à 
trancher. 
Il est évident que les petites communes ne peuvent disposer de tels services à leur échelon 
territorial. 
 
 
(1) – sur le rôle du SCOT dans ce dernier domaine voir La Lettre de l’AVA n° 38 p.5 
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 Commerce et urbanisme : entre liberté et régulation  
 

 
 
 
 

 
 
Les dispositions générales du Code de l’Urbanisme et les dispositions particulières des documents d’urbanisme locaux -
hier les Plans d’Occupation des Sols (POS), aujourd’hui les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU)- régulent les droits 
fonciers des propriétaires des terrains : elles fixent les conditions d’occupation et d’utilisation des sols, notamment les 
droits de construire, les excluent ou les modulent ; elles fixent l’usage des constructions et équipements : habitation, 
commerce, artisanat, services,… ; elles peuvent même fixer le type des logements qui peuvent être construits en 
référence à la politique du logement d’intérêt général comme on le voit aujourd’hui avec la règle des 20% de logements 
sociaux qu’impose le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Pays de Saint-Brieuc.                                      
Jusqu’à ces dernières années, l’activité commerciale en France, bien que libre dans son principe, a fait l’objet d’une 
réglementation, souvent complexe, fluctuant entre dirigisme et réglementation souple. Les lois Royer/ Raffarin 
constituaient le dispositif le plus important de cette réglementation ; elles visaient à la fois à trouver un juste équilibre 
entre le développement des grandes surfaces, la sauvegarde des petits commerces de proximité et la défense des 
consommateurs.  
 
Le principe et les objectifs de cette réglementation ont souvent été discutés, et le développement des grandes surfaces 
avait montré les limites de son efficacité. 
Aujourd’hui, l’approche de la régulation du commerce est fondamentalement différente : le commerce est perçu 
et appréhendé comme un élément du « mieux vivre en ville », dans la perspective de l’aménagement du territoire 
et du développement durable. La loi dite de « modernisation de l’économie » de 2008 en marque une première 
étape. Une réforme plus audacieuse s’annonce : réguler le commerce par des documents d’urbanisme prospectifs 
dont l’élaboration implique toutes les composantes de la ville et qui peuvent utiliser les outils classiques 
d’aménagement urbain comme le droit de préemption immobilier ou même commercial répondant à des 
préoccupations d’offre commerciale. 
C’est à ce titre que le Syndicat Mixte du Pays de Saint-Brieuc a introduit dans la révision du Schéma de 
Cohésion Territoriale (SCOT) des orientations sur l’aménagement commercial, et que la municipalité, en lien avec 
la Chambre de Commerce du département et les commerçants locaux, a entrepris une étude sur l’avenir du commerce et 
de l’artisanat. .L’étude de ces orientations au niveau du Pays de Saint-Brieuc et celle de la stratégie à définir pour le 
développement du commerce et de l’artisanat sur notre commune ont fait l’objet de deux courts articles introductifs 
dans le n° 38 de La Lettre de l’AVA.  
 
Certains de nos lecteurs ont pu s’étonner de voir ces questions appréhendées dans le cadre de la révision du Plan 
Local d’Urbanisme (PLU), et de notre demande d’être associés à ce titre à ces réflexions. Dès à présent, nous avons 
été associés aux premiers travaux au niveau du Pays de Saint-Brieuc ; nous attendons de l’être au niveau local. 
Tant pour l’information de nos lecteurs que pour approfondir notre propre réflexion dans notre participation aux travaux 
de la révision du PLU dans ce domaine, il est donc nécessaire de montrer ici que la démarche du Syndicat Mixte du 
Pays de Saint-Brieuc prend sa place dans l’évolution profonde du droit de l’urbanisme sur le plan national. 
 
A l’opposé, il convient de prendre en compte, sous l’éclairage de cette 
évolution du droit de l’urbanisme, les situations concrètes locales, les 
évènements et les faits qui s’imposent, les problèmes qu’ils posent afin 
de leur donner des solutions cohérentes (1). Récemment nous avons 
évoqué dans cette perspective la question de la destination de l’ancien 
local de la poste au Val-André qui vient de faire l’objet d’une décision 
du Conseil municipal (2).  
Pour les prochaines années, un projet pour une nouvelle surface 
commerciale axée sur le service « drive » s’amorce au Poirier ; il 
pourrait remettre en cause l’existence de la grande surface du centre-
bourg de Pléneuf, qui a été déjà équipée d’un tel service; là, il est 
nécessaire d’anticiper l’évènement et de piloter son développement 
dans le cadre des procédures propres au nouveau concept de 
l’urbanisme.  
 
 
 
(1) – le cas de Pléneuf, où la grande surface  est à peu près en centre-bourg, est 
exceptionnel et appelle à une réflexion spécifique   
 
(2) – La Lettre de l’AVA n°39 p.7 et ci-après p. 5 
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Une nouvelle régulation de la liberté d’exploiter. 
Dans l’objectif de l’abrogation des lois Royer / Raffarin pour donner de nouvelles bases à la régulation du commerce, 
une « Commission de modernisation de l’urbanisme commercial » avait été constituée en octobre 2006 ; elle était 
composée de représentants des ministères concernés, des professionnels du commerce et de la distribution, des 
chambres consulaires, d’associations de consommateurs, des professionnels de l’architecture et de l’urbanisme. 
 
Cette commission avait d’abord rappelé et confirmé les principes fondamentaux spécifiques à l’implantation 
commerciale : 

- favoriser une concurrence effective, notamment en évitant les positions dominantes abusives ; 
- promouvoir un aménagement équilibré du territoire fondé sur la présence de commerces et de services de      

proximité,     
- l’animation des centres-villes, le rééquilibrage des agglomérations et l’économie des équipements publics ;  
- garantir la protection de l’environnement et la qualité de l’urbanisme ; 
- satisfaire les besoins des consommateurs par une offre diversifiée. 

 
Elle préconisait la disparition immédiate des lois Royer / Raffarin au profit d’une seule régulation par l’urbanisme 
général, seul le permis de construire permettant l’approbation des projet, l’instruction de ce permis devant se 
faire suivant une procédure de concertation au terme de laquelle la décision revenait exclusivement aux élus 
locaux. 
 
La loi de modernisation de l’économie (LME) 
d’août 2008 adopte une voie transitoire ; elle 
n’abroge pas les lois Royer/ Raffarin, mais elle les 
modifie profondément et elle anticipe une réforme 
plus radicale d’intégration pure et simple de 
l’aménagement commercial dans le Code de 
l’Urbanisme : les critères décisionnels de nature 
économique et concurrentiels disparaissent au 
profit de critères d’aménagement du territoire 
et de développement durable ; les Schémas de 
Cohérence Territoriale (SCOT) et les Plans 
Locaux d’Urbanisme (PLU) peuvent inclure un 
document sectoriel propre au commerce. 
L’organisation du pouvoir décisionnel est le 
point majeur de la réforme : les Commission 
Départementale d’Aménagement Commercial 
comprennent cinq élus locaux et trois 
personnalités qualifiées en matière de 
développement durable et d’aménagement du 
territoire, au lieu du système paritaire de trois 
élus locaux et trois représentants socioprofessionnels. 
 
Le commerce préempté par l’urbanisme opérationnel. 
 
D’abord cantonnée à l’immobilier bâti ou non bâti, la préemption a pénétré la sphère mobilière des fonds de 
commerce et des baux commerciaux : depuis 2005, les communes peuvent exercer un droit de préemption lors de 
la cession des fonds de commerce, fonds artisanaux et baux commerciaux lorsqu’il est justifié par l’organisation, le 
maintien, l’extension ou l’accueil des activités économiques du commerce et de l’artisanat de proximité en faveur 
d’une offre diversifiée. Ainsi, lorsqu’un commerçant dont l’activité est alimentaire souhaite partir à la retraite trouve à 
céder son fonds par exemple à une agence bancaire, la commune peut décider de préempter. 
Les conditions de la préemption commerciale sont plus strictes que celles de la préemption immobilière, tant sur les 
motivations que sur la procédure. Les décisions de délimiter un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat 
de proximité doivent être motivées en référence à des critères très précis ; le projet de délibération du conseil municipal 
doit être accompagné outre du plan du périmètre d’un rapport analysant la situation à l’intérieur de ce périmètre et les 
menaces pesant sur la diversité ; les chambres consulaires doivent être consultées, mais leur avis ne lie pas la décision. 
A propos du projet de vente de l’ancien local de la poste du Val-André,  nous avons soulevé la question de la 
délimitation dans le PLU en révision de périmètres de sauvegarde et de développement de commerces de proximité. 
Aujourd’hui, la question de la préemption elle-même ne se pose pas a priori pour le local de la poste puisque la 
commune en est propriétaire, mais les critères de sélection peuvent être identiques à ceux de la préemption et, 
ultérieurement, c’est le problème lui-même de la préemption qui pourrait se poser. Elle pourrait se poser aussi pour 
l’ancien fonds de pâtisserie / salon de thé qui jouxte le bâtiment de l’ancienne poste. 
 Il paraît donc utile de réfléchir à l’introduction dans le PLU d’un ou plusieurs périmètres de préemption 
commerciale arrêté conformément à la motivation et à la procédure qui s’y rapportent. 
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 Le local de la poste du Val-André va recevoir 
un salon de thé et de petite restauration. 
 

 
 
 
 
 

 
La municipalité avait décidé en janvier dernier de vendre à l’amiable le local du bureau auxiliaire de la poste au Val-
André en renonçant à la contrainte pour l’acquéreur d’y créer un commerce de proximité et plus précisément un 
commerce alimentaire. 
Dans le n° 39 de La Lettre (p.7), nous avions présenté les difficultés de l’opération, qui tiennent notamment : 

- au caractère architectural du bâtiment qui aurait exigé des travaux très importants pour adapter le local aux 
besoins d’un commerce de proximité courant, 

- et au fait que l’immeuble est en copropriété, la commune n’étant propriétaire que du local du bureau de poste. 
 
Une solution originale a été trouvée : le Conseil municipal (séance publique du 21 juin) a retenu la proposition d’un 
acquéreur d’y créer une activité de petite restauration et de salon de thé, sans transformation notable de la façade, et en 
conservant au local son caractère initial : les fresques et le guichet seront maintenus, la préparation de la petite 
restauration (croque-monsieur, tartes salées ou sucrées, thés, chocolats, …) s’effectuant en arrière du guichet.  
La promesse de vente comprend une clause qui impose à l’acquéreur de maintenir la destination commerciale du lieu 
pendant 5 ans ; cette obligation sera consolidée par une disposition du PLU à introduire à l’occasion de la révision en 
cours qui imposera que les rez-de-chaussée des immeubles de cette rue soient et restent affectés à des activités 
commerciales -sans toutefois que puissent être précisées ces activités- ; c’est ce que nous avions demandé dans un 
courrier du 13 septembre 2011 que rappelle le n° de janvier-février de La Lettre. 
 
Cette solution sera certainement jugée très satisfaisante -au moins à court et moyen terme : 
- Pour créer dans ce local un véritable commerce de proximité au sens le plus courant, de gros travaux immobiliers 

auraient été nécessaires, ce qui aurait imposé que soient liés promesse de vente et permis de construire ; dans ces 
conditions, le plus probable est qu’aucun acquéreur ne se serait présenté. Ce constat nous avait conduits à 
suggérer que la commune effectue elle-même les travaux et qu’elle ne procède qu’ensuite à la vente, d’où, dans 
un premier temps, une charge de trésorerie au lieu d’une recette. 

- Depuis la fermeture du salon de thé / pâtisserie Huonic dans l’immeuble jouxtant, il n’en existe plus, alors que ce 
type de commerce répond à une demande de la population des résidents permanents et plus encore à celle des 
résidents en long ou court séjour ; la décision du Conseil municipal est donc en cohérence avec l’objectif général 
de la diversité de commerces adaptés au type de la population du Val-André. 

 
Cependant, des difficultés subsistent. 
Il sera facile de supprimer les grilles des ouvertures, mais aller au-delà, pour éviter une ambiance trop confinée peu 
favorable à l’attractivité en période estivale, risquerait de soulever les difficultés évoquées pour le cas de travaux plus 
importants. En tout état de cause, la question de l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ne pourra pourtant pas 
être éludée. 
Sur le plan juridique, la contrainte d’une exploitation pendant 5 
ans au moins paraît difficile à mettre en œuvre. Une clause 
résolutoire risque de rendre quelque peu difficile le recours à 
l’hypothèque dont l’acquéreur pourrait avoir besoin, soit dès le 
départ pour un crédit sur l’achat lui-même du local, soit pour les 
travaux d’aménagement ou pour l’exploitation. Certes, en cas de 
résolution, la restitution du prix de vente profiterait à due 
concurrence au bénéficiaire de l’hypothèque, mais la question de 
savoir si la situation justifierait la rupture de la vente risquerait 
d’être litigieuse. 
Si un concurrent venait à s’installer à proximité -peut-être juste à 
côté-, notamment avec des conditions matérielles d’exploitation 
tenant au local plus favorables, il paraîtrait difficile d’exiger 
effectivement de l’acquéreur le respect de la clause. 
Si la clientèle de ce type de commerce se révélait insuffisante 
pour justifier une exploitation sur toute l’année, l’objectif essentiel de créer un commerce permanent serait perdu sans 
pour autant, en cas de litige, qu’un tribunal admette nécessairement que les conditions de la mise en application de la 
clause résolutoire le justifient. 
Or le succès d’une exploitation permanente de ce commerce, dans le local de la poste maintenu pour l’essentiel en 
l’état, est a priori incertain. Le chiffre d’affaires des commerces du Val-André s’effectue pour l’essentiel en saison 
estivale, et l’évolution recherchée de la population en habitat permanent et celle d’un étalement sur toute l’année de la 
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    La commercialisation des appartements 
   de la résidence de tourisme « Grand Emeraude ». 
 

clientèle des résidents secondaires ne se feront que très lentement. Hors saison, ce commerce est susceptible de recevoir 
la clientèle du SPA Marin, et celle des touristes de ce type en court séjour ailleurs ; en week-end, celle des environs –
même l’hiver il arrive très souvent que la digue-promenade soit très fréquentée-. Ces clientèles et celle des résidents 
permanents seront-elles suffisantes ? 
En saison, des terrasses en bord de mer sont naturellement plus attractives qu’un local de type « pub »  …. mais il se 
trouve que jusqu’à présent la promenade, à l’exception du centre, en est assez dépourvue, tant du moins que « Le Grand 
Emeraude » ne sera pas construit et que son bar/salon de thé ne sera pas ouvert au public. 
 
Souhaitons vivement que le pari fait à l’ancienne poste soit gagné ; mais la municipalité doit prendre en compte le 
risque qu’il ne le soit pas dans les termes aujourd’hui retenus. 
 

 
 
 
 
 

 
La résidence de tourisme à créer sur l’emplacement du Grand Hôtel a pris la dénomination « Grand Emeraude » : vu de 
Paris, ont ironisé certains, la côte bretonne, c’est la côte bretonne …et que le Val-André ne soit pas sur la côte 
d’Emeraude n’est qu’un détail ignoré ; « émeraude », c’est plus joli et poétique que Penthièvre ! Mais, comme on l’a vu 
pour Les Thermes du Val-André, la dénomination peut encore changer, et l’essentiel est ailleurs ! 
L’opération va s’effectuer de la même manière que l’opération de la transformation de la Villa Notre-Dame : 
- EIFFAGE, promoteur, a conçu le projet, souscrit une promesse d’achat du Grand Hôtel, obtenu les permis de 

démolir et de reconstruire (voir La Lettre n°39 p.8). 
- Le promoteur a vendu sur plan à HMC la partie des locaux consacrée à la restauration et aux salles de réunion 

(l’ensemble du rez-de-chaussée). 
- Il a commencé récemment la vente sur plan des 72 appartements à construire sur 4 niveaux sous le régime de la 

copropriété partagée avec HMC. 
- EIFFAGE, constructeur, devrait commencer l’opération de démolition et de reconstruction au cours du 1er 

semestre 2013 et la livraison des locaux est prévue au cours du 2ème trimestre 2014. 
- Au terme de ces ventes et de la reconstruction, EIFFAGE, promoteur et constructeur, sera totalement dégagé de 

l’opération. 
- HMC exploitera alors en résidence de tourisme ses propres locaux et l’ensemble des appartements que les 

acquéreurs s’engagent à lui louer en meublé pour 9 ans en régime de bail commercial. 
 
La répartition en catégorie des appartements est la suivante : 
- 41 T1 d’une surface d’environ 28 mètres carrés plus une terrasse de 5 à 6 mètres carrés, dont 18 sans parking, 
- 22 T2 d’une surface moyenne de 41 mètres carrés plus une terrasse de 5 mètres carrés, tous avec parking, 
- 9  T3 d’une surface moyenne de 51 mètres carrés plus une terrasse de 5 mètres carrés, tous avec   parking. 

Cette structure est originale pour une exploitation hôtelière ; elle est plutôt du type 
résidence seniors (la résidence des Jardins d’Arcadie ne comporte que des T1 et des T2, 
pas de T3). 
 
Les baux sont de deux types, l’un ne comportant pas de réserve d’occupation par le 
propriétaire, l’autre comportant une réserve. 
Ils sont renouvelables au terme des 9 ans de la première location, sauf à payer au 
locataire (HMC ou un successeur) une indemnité de non-renouvellement. Dans le cas où 
l’exploitant de la partie restaurant / bar déciderait de renoncer à l’exploitation hôtelière 
(ou y serait contraint par démantèlement du fonds commercial), les propriétaires des 
appartements en reprendraient naturellement la libre disposition sans avoir à verser 
d’indemnité. 
La pérennité de l’exploitation hôtelière n’est donc pas garantie.  
Pour assurer cette pérennité, une solution - la seule peut-être - serait de réinvestir le prix 
de vente dans la partie hôtelière de l’opération et de recourir à un crédit pour aller au-delà afin d’avoir une position 
dominante au sein de la copropriété ; cet investissement aurait d’ailleurs une bonne rentabilité. 
 
EIFFAGE paraît escompter une réalisation facile et rapide de la commercialisation des appartements, en dépit de la 
crise et de la relative incertitude sur le maintien de la « niche fiscale » que représente la formule « résidence de 
tourisme » : une éventuelle suppression ne pourrait pas, a priori, avoir d’effet rétroactif. Les incertitudes du marché 
boursier  seront certainement considérées comme beaucoup plus fortes ! 
Deux types d’investisseurs sont attendus : 
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    L’aire des camping-cars de « La Princelle »   
 

- des investisseurs collectifs qui recherchent des placements sûrs par la régularité du revenu et la sauvegarde de la 
valeur du capital en cas de cession ; 

- des investisseurs individuels qui recherchent les mêmes garanties, et, en outre, la disposition, partielle dès à 
présent et totale éventuellement plus tard, d’un appartement en bord de mer (« les pieds dans l’eau ») sur un site 
remarquable. 

 
Une exploitation hôtelière rentable n’est jamais assurée : à court terme elle est liée à la conjoncture économique et à 
long terme à l’évolution des modes de vie. C’est le motif pour lequel il aurait été difficile de trouver un acquéreur du 
terrain du Grand Hôtel pour la reconstruction d’un hôtel /restaurant hors la formule détournée de la résidence de 
tourisme. C’est le motif sans doute qui a conduit le promoteur à concevoir une structuration de l’ensemble des 
appartements dont près de la moitié, en surfaces habitables, sont des T2 et des T3. 
La sécurité du placement est très grande : le site est exceptionnel. La valeur de ce site est exprimée par la valeur 
affichée des terrains : dans le prix de vente des appartements, l’évaluation de la valeur du terrain est de l’ordre de 12% ; 
pour l’ensemble des seuls appartements, cette valeur est retenue pour environ 1.850.000 euros, soit plus que le prix de 
vente au promoteur (1.700.000 euros). 
Comme nous l’avions relevé dans le document de février 2010 sur la politique du tourisme (voir InfoAVA/mail n°10), la 
typologie de la clientèle de la station évolue ; elle comporte de nouvelles clientèles de résidents secondaires qui 
acquièrent des appartements pour des  périodes de séjour plus courtes et plus irrégulières dans le temps que dans le 
passé. Elles souhaitent rentabiliser leur investissement en le louant lorsqu’elles ne l’occupent pas. A cet égard, la 
formule de la résidence de tourisme peut paraître très satisfaisante. 
Il paraît donc probable que l’opération « Grand Emeraude » se déroulera à peu près dans les délais qu’annonce le 
promoteur malgré la crise.  
 
 

 
 
 
 

Dans sa séance publique du 20 décembre 2011, le Conseil municipal avait pris la décision d’une nouvelle modification 
du Plan Local d’Urbanisme (PLU) pour permettre le transfert de l’aire de camping-cars du bassin des Salines sur le 
terrain de La Princelle qui appartient à la commune (voir InfoAVA/mail n° 23 du 7 janvier 2012).  
L’AVA avait fait part à la Mairie de ses objections à l’égard de cette décision, à la fois : 
- sur le plan de la procédure (recours à une modification du PLU), 
- sur le plan de la régularité formelle (non respect de la loi Littoral), 
- sur le plan de l’urbanisme et de l’aménagement du territoire intercommunal de ce secteur de Dahouët 
- sur le plan socio-économique. 

Lors de l’enquête publique sur la modification du PLU, l’AVA avait déposé un avis insistant notamment sur ce qui lui 
paraît une irrégularité à l’égard de la loi Littoral ; cependant, le commissaire-enquêteur n’a pas évoqué cette objection 
dans son rapport. Il a émis un avis favorable, assorti de deux recommandations dont l’une concerne « l’établissement 
d’une convention d’acceptation du domaine public avec le Conseil général pour l’aménagement d’une voie d’évitement 
par la droite avant le commencement des travaux ». En conséquence, le Conseil municipal, dans sa séance publique du 
31 mai a approuvé la modification du PLU permettant le transfert de l’aire de camping-cars.  En attendant que soit créée 
l’aire de La Princelle, le transfert s’est fait sur le grand espace du Guémadeuc dont une partie a été aménagée à cet effet  
avec un accès autonome. Les travaux d’aménagement ne pourront donc commencer qu’après l’été. Dès lors, au sein 
même de l’équipe municipale, l’avis a été donné qu’il conviendrait d’attendre les conclusions de l’implantation 
transitoire sur le Guémadeuc avant de prendre la décision définitive du transfert à La Princelle.  
 
Sur le plan de la procédure.  
Puisque le Guémadeuc présente une solution qui paraît a priori très satisfaisante, il n’y avait aucune urgence qui justifie 
de procéder à une nouvelle modification du PLU, alors que sa révision est en cours et que l’aménagement du secteur de 
Dahouët, notamment du bassin des Salines et de son environnement, requiert un projet intercommunal (voir le 
document AVA « Un plan d’urbanisme pour Dahouët ») dans le cadre duquel l’implantation d’une grande aire pour les 
camping-cars a naturellement sa place. Dans le passé, l’aménagement de ce secteur avait été étudié sur le plan 
intercommunal, notamment celui du versant dont le terrain de La Princelle fait partie ; il n’est pas normal, de notre 
point de vue, que l’installation d’une aire pour les camping-cars sur ce versant fasse aujourd’hui l’objet d’une décision 
unilatérale.  
 
Sur le plan de la légalité de la modification du PLU  
Le commissaire-enquêteur n’ayant pas pris en compte dans son rapport la question de la légalité de cette modification, 
l’AVA a sollicité l’avis de la Préfecture.  
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Informations 

Sur le plan de l’urbanisme et de l’aménagement du territoire.  
L’objection principale de l’AVA porte sur le fait que l’implantation retenue ne s’intègre pas dans un plan global 
intercommunal d’urbanisme de l’environnement territorial du bassin des Salines, où s’imbriquent étroitement les limites 
des trois communes Planguenoual, Pléneuf-Val-André et Saint-Alban. 
D’autre part, les dispositions du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Pays de Saint-Brieuc concernant 
l’aménagement du territoire ne sont pas respectées : elles recommandent d’installer les aires de camping-cars en zone 
rétro-littorale, alors que La Princelle se situe en 
zone classée « proche du rivage ». 
Le projet souffre en soi d’un défaut d’intégration 
au site qui doit rester à l’état naturel -tant qu’une 
décision contraire, motivée et régulière, n’aura pas 
été prise sur le plan intercommunal, mais elle irait 
à l’encontre des objectifs généraux du PADD qui 
vient d’être adopté : la coupure verte entre La 
Caderie et Dahouët subsiste, mais au-delà, l’aire 
des camping-cars portera atteinte à l’intérêt 
paysager de cette coupure et de la très belle vue sur l’entrée de Dahouët. 
Enfin, se pose la question de l’accès et de la sortie sur une voie départementale déjà surchargée, ce qui avait conduit 
dans le passé à exclure cette solution. 
 
Sur le plan socio-économique.  
 La recommandation du SCOT d’implanter les aires de camping-car en zone rétro-littorale précise : «  …sans pour 
autant se priver de la présence de cet important réservoir de clientèle ». 
A Dahouët, il n’y a qu’un commerce, la boulangerie-pâtisserie ; une aire de camping-cars, même importante, ne peut lui 
apporter qu’un complément de clientèle. En aucun cas une telle aire ne peut susciter la création d’un commerce de 
proximité permanent, elle ne peut qu’apporter un appoint. Le développement commercial du pôle de Dahouët ne pourra 
se réaliser qu’avec le développement de l’habitat dans un plan d’urbanisme intercommunal (voir le document AVA 
« Un plan d’urbanisme pour Dahouët »). L’aire de La Princelle ne comporte que 37 places, elle ne peut constituer qu’un 
apport de clientèle non significatif pour la boulangerie ; pour le reste, c’est le secteur du Poirier qui profitera de ce petit 
complément.  
Si les trois communes concernées par l’aménagement du secteur du bassin des Salines considèrent qu’il est utile d’y 
créer une aire de services et de stationnement pour les camping-cars bien équipée, desservie par la navette et susceptible 
d’accueillir une clientèle suffisamment significative, alors il faut rechercher un espace adéquat sur le territoire de Saint-
Alban  ou de Planguenoual ; cet équipement devrait être considéré comme étant d’intérêt communautaire et cofinancé 
par la Communauté de communes. A priori, c’est de préférence sur la commune de Planguenoual que ce terrain pourrait 
être utilement recherché, en raison notamment de l’intérêt de la plage de Port-Morvan. Nous avons relevé qu’elle vient 
de réaliser dans ce secteur une extension d’une aire de stationnement  -pour un coût par unité inférieur de beaucoup à 
celui de La Princelle tel qu’il est actuellement estimé-. Il paraît regrettable que, pour le moins, l’opportunité d’une 
opération jointe n’ait pas été étudiée. 
L’opération de La Princelle ne pouvant être mise en chantier avant quelques mois, il reste le temps nécessaire pour 
compléter la réflexion, tirer les conclusions de l’implantation transitoire au Guémadeuc, et pour reconsidérer 
l’opportunité de poursuivre le projet. 
 

 

 
1 – L’ouverture de la résidence seniors « Les Jardins d’Arcadie ». 
La société « Kaufmann et Broad », qui avait acquis de la commune les terrains désaffectés des services techniques et de 
sécurité derrière la mairie pour y construire une résidence seniors, en termine les travaux pour les livrer en septembre au 
gestionnaire,« Les Jardins d’Arcadie ». Cette résidence de 94 logements présente une vaste gamme de prestations à la 
carte destinées à faciliter l’existence de ses locataires. 
Les studios comprennent une pièce à vivre avec une kitchenette ouverte 
et une salle d’eau (prix de location mensuelle à partir de 623 euros). 
Les petits appartements comprennent un séjour avec kitchenette 
ouverte, une chambre et une salle d’eau (prix de location mensuelle à 
partir de 1.120 euros). Les prix de location comprennent les 
consommations d’eau, d’électricité et de chauffage, les charges 
générales de l’immeuble et les charges spécifiques au fonctionnement 
d’une résidence seniors (conciergerie – surveillance – accès aux 
services à la carte). Les services comportent la restauration et des aides diverses (aides matérielles – aides à la personne 
– aide sociale et au maintien de l’autonomie). 
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Il y a une dizaine d’années, l’AVA avait souhaité qu’un équipement de ce type soit réalisé au Val-André sur la propriété 
de la Villa Notre-Dame. Il répond à un besoin certain dans une station balnéaire à caractère résidentiel pour les 
personnes les plus âgées des familles qui y résident, résidents permanents, ou résidents secondaires devenus souvent 
résidents permanents lors de leur retraite. Dans le même temps la Mairie annonce que le dossier de l’agrandissement de 
la maison de retraite est validé par l’obtention d’un prêt sur 30 ans au taux de 3% pour la collectivité et la possibilité 
pour les futurs résidents d’obtenir l’Aide Personnalisée au Logement (APL). Ainsi la commune comporte un très bon 
équipement diversifié pour les personnes âgées. 

2 – Le projet « grenier à sel » pour les expositions  
de l’Atelier du Patrimoine Maritime de Dahouët. 
Le projet de la municipalité de construire, sur l’emplacement de l’ancien « grenier à sel » de Dahouët  (actuel hangar de 
La Pauline), un bâtiment à usage de salle d’exposition permanente des collections de l’Atelier du Patrimoine Maritime 
de Dahouët (APMD), d’expositions temporaires et, en outre, pour un point d’accueil de l’Office de Tourisme, avait été 
annoncé l’année dernière (La Lettre n° 36  mai-juin 2011) ; nous exprimions notre grande satisfaction de ce projet, qui 
paraissait aller très exactement dans le sens de la sauvegarde et de la mise en valeur de cette partie « authentique » du 
site naturel et bâti de Dahouët et qui est l’un des objectifs expressément visé de la révision en cours du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU). 
Cependant, en octobre dernier, les responsables de l’APMD nous avait alertés sur le caractère architectural, pour le 
moins discutable, du projet qu’ils venaient de recevoir de la Mairie ; ils nous avaient demandé d’intervenir auprès 
d’elle, en notre qualité d’association agréée par la Préfecture 
au titre des codes de l’urbanisme et de l’environnement,  
pour que le projet architectural soit repris afin de lui donner 
le caractère de l’ancien grenier à sel et de sauvegarder le 
caractère lui-même de cette partie remarquable du site bâti. 
Nous avions donc exprimé à la Mairie, en accord avec 
l’APMD, notre avis sur la nécessité de remanier le projet et 
demandé à en discuter. Nous n’avions pas reçu de réponse 
de la Mairie, mais, le projet ayant suscité d’autres réactions 
que les nôtres, la municipalité avait décidé de l’exposer pour 
recueillir l’avis de la population. 
Par un numéro InfoAVA/mail du 16 juin, nous avons donc alerté tous nos sociétaires  -et par une copie « papier » à ceux 
qui sont résidents permanents- sur la nécessité de donner un avis. Les motifs de notre désaccord sur le projet 
architectural y sont précisés et nous y présentons des propositions pour l’amender. Ce courriel attire en outre l’attention 
sur le fait qu’il subsiste de graves incertitudes sur le plan fonctionnel, et, en conclusion, il soumet à ses lecteurs la 
position de l’AVA en leur demandant de donner à la Mairie leur propre avis : 
« En conclusion, l’AVA conteste le caractère architectural bâtard du projet de bâtiment qui ne répond ni aux critères 
du style «authentique » du secteur à protéger et valoriser, ni aux critères d’un style moderne par les lignes et les 
matériaux, et elle demande de retenir un objectif d’intégration par la similitude au style « authentique » ; l’AVA 
constate qu’aujourd’hui la municipalité paraît accepter la remise en cause du caractère architectural du projet 
présenté, ce qui exclurait, de fait, la réalisation de l’opération au cours de la mandature en cours ; l’AVA constate que 
ne paraissent pas réunies les conditions pour une exploitation rationnelle en rapport avec les coûts de construction et 
les coûts fixes de fonctionnement.   Certains de nos lecteurs nous ont adressé leur avis à charge de les transmettre à la 
mairie. D’autres, nombreux nous l’espérons, l’ont envoyé directement. 
Il nous paraît assez probable que le Conseil municipal décidera de poursuivre l’étude du projet mais d’en reporter la 
réalisation à la prochaine mandature. 
  
3 – L’ouverture de l’accès à la piscine et au terrain de camping. 
La liaison entre la rue Théodore Botrel et la rue Jean Lebrun, afin de donner un accès convenable à la piscine et au 
terrain de camping à partir du carrefour de l’Etoile, était prévue depuis très longtemps, … mais toujours attendue !  
Le motif en était la difficulté des négociations avec les propriétaires des terrains 
concernés. Les réserves foncières au POS puis au PLU en vue de cette réalisation 
avaient-elles été suffisantes ? C’est une question qu’il faut se poser pour les autres 
projets, celui notamment de la liaison qu’il faudra réaliser entre le site de la piscine et 
la rue Clemenceau à Lesquen. Quoiqu’il en fût, pour la liaison avec l’Etoile, la 
municipalité a voulu et su régler le problème. La création des trois grandes villas (54 
logements) en haut du parc de l’ancienne Villa Notre-Dame rendait encore plus urgente 
la réalisation de cette voie. Elle satisfait beaucoup les riverains des rues qui servaient 
d’accès  jusqu’alors, notamment ceux de la rue de La Côtière ; elle a  été effectuée très 
rapidement et ouverte à la circulation à la date prévue début juillet. Il restera à faire cet automne l’aménagement des 
deux côtés de la chaussée : réseaux et trottoirs. 
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Le Promeneur Solitaire 
 

 

                                                                                                   ce qui lui plait… 

La liaison piétonne sécurisée du quai Célestin Bouglé : 
Certes, il n’aime guère que le très beau site de ce quai se trouve aujourd’hui à peu près entièrement dédié aux activités 
de Centre Nautique, mais c’est un fait que les promeneurs doivent contourner. Ce qui 
lui plaît, c’est que la municipalité ait réalisé au mieux ce contournement. Si le quai 
n’est malheureusement pas un site de promenade, au moins y a-t-il aujourd’hui une 
voie de liaison en bord de quai, qui devrait être agréable, entre la rue du Piégu et le 
parking de La Lingouare. La belle rambarde, identique à celle de la digue-promenade, 
qui a été posée entre les deux cales, celle du Centre Nautique et celle du port, apporte 
la sécurité nécessaire au cheminement. 
Dommage pourtant que soient maintenues là des places pour les voitures, alors qu’il y 
a, à quelques dizaines de mètres, un grand parking ! Le Promeneur solitaire ne 
demande pas seulement que des butées empêchent les voitures de mordre sur le cheminement piétonnier -il arrive qu’on 
ne puisse même pas passer avec une poussette !-. Il demande à nouveau la suppression 
de ces places de parking, que rien ne justifie. 
Les bateaux et matériels du Centre Nautique  sont parqués (ils occupent beaucoup de 
place, mais ils ne peuvent plus  en déborder) le long du bâtiment pour la sécurité des 
usagers, … ce qui a en outre l’avantage de masquer le triste revêtement de bois de son 
rez-de-chaussée ! 
Au bout de ce cheminement piétonnier, le Promeneur Solitaire attend l’étape suivante : 
un bel aménagement de la petite promenade de La Lingouare -il déplore depuis 
longtemps l’état désolant des rambardes et l’état du sol en quelques points - . Il 
souhaiterait que la continuité du cheminement vers La Lingouare au-delà de la cale du port pour rejoindre le 
cheminement aménagé sur le parking le long de la rambarde soit indiquée par un marquage au sol et que les quelques 
places de parking face au pignon de la maison soient elles aussi reculées pour assurer cette continuité. Sur le parking, 
malgré les butées qui devraient protéger le cheminement, il arrive que des remorques à bateau le ferment complètement. 
Deux bancs, qui invitent à contempler le paysage, ont été placés sur cette partie du cheminement : c’est bien, en attente 
d’une meilleure place sur la promenade elle-même quand sera venue l’étape de son aménagement.  
 
Le rideau de bambous qui masque la misère… à défaut de pouvoir y mettre fin ! 

C’est une solution d’attente originale : au moins, la saleté de la triste vitrine de 
l’ancien salon de thé-pâtisserie, en plein cœur des commerces de la rue Amiral 
Charner, gâche un peu moins l’image de la station.     

                        ce qu’il regrette :  
                        la tristesse des trottoirs noirs. 
Le fleurissement devant le SPA Marin, c’est très bien, 

mais, là au moins, les trottoirs auraient pu être traités autrement qu’avec un noir bitume, là 
comme partout ailleurs dans le centre. 
La commune vient de procéder à d’importants travaux de voirie, des trottoirs ont été refaits 
avec ce triste bitume noir. Un gravillon rose, par exemple, -le rose du grès d’Erquy- sur 
une émulsion de bitume serait plus heureuse dans notre paysage urbain.  
En ville, la qualité esthétique du minéral, y compris au sol, est déterminante. 
 
                                                                                                                           ce qu’il suggère : 

Il aime beaucoup la promenade de La Guette et elle est d’un accès facile 
à pied, en vélo ou en voiture au dessus de la plage du Pissot. Mais, en 
vélo, ce n’est pas en suivant le GR34 que les promeneurs peuvent 
rejoindre Dahouët : c’est par le Chemin du 
Rocher au bout de la rue des Cotières 
Fontaine. A ce point, il suggère qu’un petit 
panneau indique, à droite, « voie sans 
issue » et, à gauche, « le port » ; des 
automobilistes venus là constateraient tout 
de suite qu’il n’y a pas d’accès au port pour 
eux, au lieu de s’égarer en partant à droite.  


